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ARTICLE 68 QUINQUIES

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Le cinquième alinéa de l’article L. 424-4 du code de l’environnement est ainsi rédigé :

« La chasse à la glu ou à la colle est interdite. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s'agit ici de revenir à l'interdiction de la chasse des oiseaux à la glu ou à la colle telle qu'elle avait 
été adoptée en 1ère lecture à l'Assemblée Nationale. Il convient en effet de mettre fin à cette 
pratique qui, non sélective, constitue une atteinte notoire à notre biodiversité puisqu'elle sacrifie 
notamment un grand nombre de petits oiseaux faisant partie des espèces protégées. Cette 
interdiction nous mettrait ainsi en conformité avec le droit communautaire et notamment avec la 
directive "Oiseaux".


